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PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

        dossier nº : 18090142 
 
 

ARRÊTÉ 
 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté  
dans le logement situé bâtiment A, 1er étage, porte face escalier 

de l’immeuble sis 1-3 rue de Campo-Formio à Paris 13 ème. 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 119 et 121 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en date du 5 mars 2019, constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé bâtiment A, 1er étage, porte 
face escalier de l’immeuble sis 1-3 rue de Campo-Formio à Paris 13 ème, occupé par son propriétaire 
Monsieur ROUX Philippe Michel, et dont le syndicat des copropriétaires est représenté par son syndic, 
le cabinet AB LEGIM, domicilié 33 boulevard Auguste Blanqui à Paris 13ème ; 
 
Considérant  qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 5 mars 2019 susvisé que le logement dégage une forte odeur de sous-bois qui se répand dans 
les parties communes notamment sur le palier du 1er étage, que le logement est encombré par des 
livres, dvd, et objets divers, qu’une partie des livres est recouverte de poussière et présente un état 
délabré, que les sols de la pièce de vie et de la chambre présentent un défaut d’entretien, que du linge 
séchait sur un radiateur d’appoint et que ce dernier était déséquilibré en raison de roulettes manquantes, 
que l’installation électrique n’est pas munie d’un disjoncteur différentiel de 30mA, que des cadavres de 
cafards sont visibles sur la feuillure du dormant de la porte d’entrée  ; 

Considérant  que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en date du 5 mars 2019, constitue un risque d’épidémie et un danger imminent pour la santé de 
l’occupant et du voisinage ;  
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Considérant  qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l’insalubrité 
constatée ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 

A R R Ê T E  
 

Article 1.  - Il est fait injonction à Monsieur ROUX Philippe Michel de se conformer dans un délai de      
QUINZE JOURS à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le 
logement situé  bâtiment A, 1er étage, porte face escalier de l’immeuble sis 1-3 rue de Campo-Formio 
à Paris 13 ème : 

 
1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter, désinsectise r et dératiser si nécessaire l’ensemble du 

logement afin de ne plus porter atteinte à la salub rité de l’occupant et du voisinage ; 
 
2. Exécuter tous travaux nécessaires afin de faire cesser les éventuels risques pour la santé 

ou la sécurité des occupants ou du voisinage mis en  évidence à l’issue du débarras ; en 
particulier, tous les travaux nécessaires pour fair e cesser les fuites éventuelles ou pour 
sécuriser les installations électriques ou de gaz. 
En cas de mise en sécurité des installations, il co nviendra de fournir : 
pour les installations électriques, une attestation  de conformité établie par le CONSUEL 
ou tout autre organisme reconnu par les autorités p ubliques (bureau de contrôle 
technique), 
pour les installations de gaz, une attestation de c onformité établie par  QUALIGAZ ou tout 
autre organisme reconnu par les autorités publiques  (bureau de contrôle technique). 
 

3. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces. 

 
Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

 
Article 2.  - A défaut pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3.  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police.  
 
 
 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-03-13-005 - ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé bâtiment A, 1er étage, porte face escalier de
l’immeuble sis 1-3 rue de Campo-Formio à Paris 13ème.

5



Page 3 sur 3 

Millénaire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 – 01 44 02 09 00 
www.iledefrance.ars.sante.fr 

 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

 
Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

 
Article 5.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur ROUX Philippe Michel, en qualité 
de propriétaire occupant. 

 
 

       Fait à Paris, le 13 mars 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale  

de Paris  
 

Signé 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 18040393 
 

 
ARRÊTÉ 

 
mettant en demeure Monsieur PEFFREDO André de faire cesser la mise à disposition aux fins 

d’habitation du local situé au bâtiment A, 6ème étage, couloir droite, 4ème porte droite de l’immeuble  
sis 25 rue Bergère à Paris 9ème  

 
 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L.1337-4 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.521-1 à L.521-4 ; 
 
Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 23 novembre 2018 
proposant d’engager pour le local situé au bâtiment A, 6ème étage, couloir droite, 4ème porte droite de 
l’immeuble sis 25 rue Bergère à Paris 9ème (références cadastrales 09AV8 - lot de copropriété n°28), la 
procédure prévue à l’article L. 1331-22 du code de la santé publique à l’encontre de Monsieur 
PEFFREDO André, en qualité de propriétaire ; 
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Vu le courrier adressé le 21 décembre 2018 à  Monsieur PEFFREDO André et l’absence d’ observation 
de l’intéressé à la suite de celui-ci ; 
 
Considérant  que le local en cause mis à disposition aux fins d’habitation est fortement mansardé et 
présente une surface au sol de 8,82m² se réduisant à 2,23m² pour 1,80m de hauteur sous plafond et 
0m2 pour 2,20m de hauteur sous plafond ;  
 
Considérant  qu’il résulte notamment de cette situation : 

- l’exiguïté des lieux ; 
- une configuration inadaptée à l’habitation ; 

 
Considérant que l’exiguïté des lieux ne permet pas de disposer d’un espace vital suffisant et présente 
pour les personnes qui y habitent un risque de développement de troubles psychosociaux, de troubles 
comportementaux ainsi qu’un impact sur la perception de l’environnement ;  
 
Considérant  que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l’hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé ; 

 
Considérant  que ce local est par nature impropre à l’habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d’habitation est prohibée ; 
 
Considérant  le danger pour la santé de l’occupant ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1 er - Monsieur PEFFREDO André domicilié 9 rue Rieux - 92100 Boulogne-Billancourt, 
propriétaire du local situé bâtiment A, 6ème étage, couloir droite, 4ème porte droite de l’immeuble sis 25 
rue Bergère à Paris 9ème (références cadastrales 09AV8 - lot de copropriété n°28), est mis en demeure 
d’en faire cesser la mise à disposition aux fins d’habitation. 
 
Article 2  - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 3 - Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1er ainsi qu’à l’occupant du 
local concerné. 
 
Article 4  - Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l’article  
L. 521-1 de ce même code. 
 
Article 5  - Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe. 
 
Article 6  - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2- sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté 
départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la 
préfecture de police. 
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 7  - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv/ile-de-france/ 
 
Article 8 - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 
 
 

Fait à Paris, le 14 mars 2019  
 

Pour le Préfet de la région Ile-de-France 
Préfet de Paris 

et par délégation, 
la déléguée départementale adjointe de Paris, 

 
SIGNE 

 
Anna SEZNEC 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-03-14-002 - ARRÊTÉ mettant en demeure Monsieur PEFFREDO André de faire cesser la mise à disposition aux fins
d’habitation du local situé au bâtiment A, 6ème étage, couloir droite, 4ème porte droite de l’immeuble sis 25 rue Bergère à Paris 9ème 10



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-01-22-011

Arrêté de renouvellement d'agrément SAP - O2 PARIS 3

(Renouv)

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-01-22-011 - Arrêté de renouvellement
d'agrément SAP - O2 PARIS 3 (Renouv) 11



Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION,
DU TRA VA IL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP511219917
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R. 1 7232-1 àR.l 7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément du 19 février 2018 à l'organisme 02 PARIS 3,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 18 janvier 2019 , par Monsieur Maxime DUPAS en 
qualité de Responsable ;

Vu la certification AFNORN0 55024.4 du 9 juillet 2018 en cours de validité,

Le préfet de Paris,

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme 02 PARIS 3, dont l'établissement principal est situé 62 rue de Bercy 75012 PARIS est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 17 février 2019.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) - 
(75, 93)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) - (75, 93)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (75, 93)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (75, 93)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.
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L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE 
- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 22 janvier 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,
Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régional de la 
Direccte d'Ile-de-France,
Par subdélégation,
La directrice adjointe du travail

IC ERT
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Liberté • Égalité • Fraternité

République Française 
PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TRA VA IL ET DE L'EMPLOI D ' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne

N° SAP521362046

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R. 1 7232-1 à R.l 7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément du 1er janvier 2016 à l'organisme VOISINEA,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 21 novembre 2018, par Monsieur Thibault LEFEVRE 
en qualité de responsable,

Le préfet de Paris,

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme VOISINEA, dont l'établissement principal est situé 20 rue Drouot 75009 PARIS est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 22 janvier 2019.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 
- (75,92)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) - (75, 92)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.
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Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE 
- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - mission des services à la-personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 22 janvier 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régional de la 
Direccte d'Ile-de-France,
Par subdélégation,
La directrice adjointe du travail
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 813198223 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 5 décembre 2018 par Madame HAMOUDI Meriem, en qualité de responsable, 
pour l'organisme BATIM CONSULTE dont le siège social est situé 26, rue des Rigoles 75020 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 813198223 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 janvier 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle C
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l’Emploi Ile-de-France KM
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

République Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 841604713 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R,7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 5 décembre 2018 par Monsieur BINI Laurys, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme BINI Laurys dont le siège social est situé, 132, rue des Poissonniers 75018 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 841604713 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 janvier 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 841707193 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 5 décembre 2018 par Madame HOEKELET Gisèle, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme HOEKELET Gisèle dont le siège social est situé 43, rue Ramponeau 75020 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 841707193 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 janvier 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRA VA IL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP511219917

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.723l-l et 
D.7233-1 à D.7233-5;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;
Vu l'agrément en date du 19 février 2018 à l'organisme 02 PARIS 3;
Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 17 février 2014;

Le préfet de Paris 

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de sendees à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de Paris le 18 janvier 2019 par Monsieur Maxime DUPAS, pour l'organisme 02 PARIS 3 dont 
l'établissement principal est situé 62 rue de Bercy 75012 PARIS et enregistré sous le N° SAP511219917 pour les 
activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

• Entretien de la maison et travaux ménagers
• Petits travaux de jardinage
• Travaux de petit bricolage
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
• Soutien scolaire ou cours à domicile
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
• Livraison de courses à domicile
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
• Assistance administrative à domicile
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors 
actes de soins relevant d’actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

- En mode prestataire et mandataire :
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 93)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 93)

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-01-22-014 - Récépissé de déclaration SAP - O2
PARIS 3 24



- En mode mandataire :
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (75, 93)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (75, 93)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux.) (75, 93)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75, 93)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 22 janvier 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régional de la 
Direccte d'Ile-de-France,
Par subdélégation,
La directrice adjointe du travail

I.CH. RT
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 841234784 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 5 décembre 2018 par Madame TOGEL Joséphine, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme TOGEL Joséphine dont le siège social est situé 20, rue du Docteur Gley 
75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 841234784 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 janvier 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle C ERT
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Récépissé de déclaration SAP - VOISINEA
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Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TRA VA IL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP521362046

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;
Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 23 octobre 2013;

Le préfet de Paris 

Constate :
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de Paris le 21 novembre 2018 par Monsieur Thibault LEFEVRE en qualité de responsable, pour 
l'organisme VOISINEA dont l'établissement principal est situé 20 me Drouot 75009 PARIS et enregistré sous le 
N° SAP521362046 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

• Entretien de la maison et travaux ménagers
• Petits travaux de jardinage
• Travaux de petit bricolage
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
• Soutien scolaire ou cours à domicile
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
• Livraison de repas à domicile.
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé
• Livraison de courses à domicile
• Assistance informatique à domicile
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
• Assistance administrative à domicile
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

- En mode prestataire :
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 92)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 92)
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (75, 92)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75, 92)
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (75, 92)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75, 92)
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (75, 92)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 22 janvier 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régional de la 
Direccte d'Ile-de-France,
Par subdélégation,
La d'jfectrice adjointe du travail

I. Cl ERT
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Récépissé modificatif de déclaration SAP - AGE D'OR

ESPERANCE
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi

Unité Départementale de Paris

Direction de l’Emploi et du Développement
Economique
Service S.A.P

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 498414838

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 16 
septembre 2013.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 18 janvier 2019, par Madame 
BERTRAND Sidonie en qualité de directrice.

Le PREFET DE PARIS

Article 1 Le siège social de l'organisme AGE D’OR ESPERANCE, dont la déclaration 
d’organisme de service à la personne a été accordée le 16 septembre 2013 est situé à 
l’adresse suivante : 14, avenue René Boylesve 75016 PARIS depuis le 1er janvier 2016.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 18 janvier 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Constate :
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-03-08-012

Récépissé modificatif de déclaration SAP - OUIN Camille
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation 
du Travail et de l’Emploi

KMUnité Départementale de Paris

Direction de l’Emploi et du Développement
Economique
Service S.A.P

Liberté • Égalité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 9 décembre 
2016.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 28 février 2019, par Madame OUIN 
Camille en qualité de micro-entrepreneur.

Le PREFET DE PARIS

Article 1 Le siège social de l'organisme OUIN Camille, dont la déclaration d’organisme de 
service à la personne a été accordée le 9 décembre 2016 est situé à l’adresse suivante : 18, 
avenue de la Forêt de Bord 27340 LES DAMPS depuis le 1er février 2019

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 8 mars 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris,-..
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

N° SAP 824141915

Constate :

Isabelle C
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Préfecture de Police

75-2019-03-14-001

Arrêté n° 19-014 modifiant l’arrêté n° 19-009 du 11 mars

2019 portant désignation des médecins membres du comité

médical et de la commission de réforme

interdépartementaux compétents à l’égard des

fonctionnaires des services actifs de la police nationale

relevant du secrétariat général pour l’administration de la

police de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés

dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la

Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne,  de la

Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne et du

Val-d'Oise, les aérodromes de  Roissy – Charles-de-Gaulle

et Le Bourget et l’aérodrome d’Orly.
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Arrêté n° 19-014 

     
Secrétariat général pour l’administration 

du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris 
Direction des ressources humaines 

Sous-direction des personnels 
Service de gestion des personnels de la police nationale 

Bureau du dialogue social, des affaires disciplinaires et médicales 
 

A r r ê t é   

modifiant l’arrêté n° 19-009 du 11 mars 2019 portant désignation des médecins membres du 
comité médical et de la commission de réforme interdépartementaux compétents à l’égard des 

fonctionnaires des services actifs de la police nationale relevant du secrétariat général pour 
l’administration de la police de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les 

départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne,  
de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne et du Val-d'Oise, les aérodromes de  

Roissy – Charles-de-Gaulle et Le Bourget et l’aérodrome d’Orly  

N °  1 9 - 0 1 4 

 
 

  Le préfet de Police, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, 
à l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude 
physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des 
fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables 
aux fonctionnaires actifs des services de la police nationale et notamment son article 57 ;  

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels de la police nationale ; 

Vu le décret n° 2013-951 du 23 octobre 2013 relatif à la modernisation de l’administration de 
la police nationale et aux systèmes d’information et de communication dans la zone de défense et de 
sécurité de Paris ; 

Vu l'arrêté du 28 août 1998 modifié fixant la rémunération des médecins des comités 
médicaux prévus par le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 ; 

Vu l’arrêté du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale et notamment son article 1 ; 

Vu l'arrêté DAPN/RH/RS n° 95-4617 du 9 novembre 1995 relatif à la désignation des 
secrétaires des comités médicaux et commissions de réforme interdépartementaux de la police 
nationale ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police et 
du directeur des ressources humaines ; 
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Arrêté n° 19-014 

 

A R R E T E  :  

 

Article 1er 

  
L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 11 mars 2019 susvisé est modifié comme suit pour la 

séance du 14 mars 2019 : 

Au titre des médecins généralistes (membre titulaire) : 

Le DR  Sylvain DEMANCHE remplace le DR  Bernard CRETEGNY. 

 
 

Article 2 

Le préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Ile-de-France, préfecture de Paris et qui prend effet le jour de la signature. 

 

 

Fait le 14 mars 2019  
Le Directeur des Ressources Humaines  

 
Signé 

 
Christophe PEYREL 
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Préfecture de Police

75-2019-03-13-004

Arrêté n° 2019-00232 modifiant l’arrêté n° 2019-00228 du

11 mars 2019 

Préfecture de Police - 75-2019-03-13-004 - Arrêté n° 2019-00232 modifiant l’arrêté n° 2019-00228 du 11 mars 2019 38



 

 
PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

 
 

 
 

        Arrêté n° 2019-00232 
modifiant l’arrêté n° 2019-00228 du 11 mars 2019 

 
 
 

Le préfet de police et le préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté n° 2019-00228 du 11 mars 2019 instituant un périmètre au sein duquel la 

présence de certaines catégories de supporters est réglementée et comportant certaines 
mesures de police à l’occasion de la rencontre de football du 17 mars 2019 entre l’équipe du 
Paris-Saint-Germain et celle de l’Olympique de Marseille au Parc des Princes, notamment son 
article 1er ; 

 
 Arrêtent : 
 
Art. 1er - L’article 1er de l’arrêté du 11 mars 2019 susvisé est modifié comme suit : 
 
1° Les mots : « Rue Denfert-Rochereau », sont remplacés par les mots : « Rond-point André 

Malraux » ; 
 
2° Après les mots : « Boulevard d’Auteuil », sont ajoutés les mots : « jusqu’à l’échangeur 

desservant l’avenue de la Porte d’Auteuil ». 
 
Art. 2  - Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police, le sous-préfet, directeur de 

cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le 
directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne, le directeur régional de la 
police judiciaire de Paris et la directrice du renseignement de la préfecture de police sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police et à celui 
de la préfecture des Hauts-de-Seine et consultable sur le site de la préfecture de police 
www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 13 mars 2019     Fait à Nanterre, le 13 mars 2019 
  

 
Le Préfet de Police     Le Préfet des Hauts-de-Seine 

       Pour le Préfet de Police,                                               Pour le Préfet et par délégation 

Le Préfet, Directeur du Cabinet                                     Le sous-préfet, directeur du cabinet        

                Signé                                                                                   Signé 

 

      Pierre GAUDIN                                                              Mathieu DUHAMEL 
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Préfecture de Police

75-2019-03-14-003

Arrêté n° 2019-00233 autorisant les agents agréés du

service interne de sécurité de la Régie autonome des

transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité

le dimanche 17 mars 2019 à l’occasion de la rencontre de

football entre l’équipe du Paris-Saint-Germain et celle de

l’Olympique de Marseille au Parc des Princes.
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CABINET DU PREFET 

 
 
 

          Arrêté n° 2019-00233 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des 

transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité le dimanche 17 mars 2019 à 
l’occasion de la rencontre de football entre l’équipe du Paris-Saint-Germain et celle de 

l’Olympique de Marseille au Parc des Princes 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu l’arrêté n° 2019-00228 du 11 mars 2019 modifié instituant un périmètre au sein duquel la 
présence de certaines catégories de supporters est réglementée et comportant certaines 
mesures de police à l’occasion de la rencontre de football du 17 mars 2019 entre l’équipe du 
Paris-Saint-Germain et celle de l’Olympique de Marseille au Parc des Princes ; 

Vu la saisine en date du 14 mars 2019 du directeur de la sûreté de la Régie autonome des 
transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de 
transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par 
l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la 
sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet 
arrêté est pris à Paris et dans le département des Hauts-de-Seine par le préfet de police ; 

Considérant que, à l’occasion de la 29ème journée du championnat de France de football de 
Ligue 1, l’équipe du Paris Saint-Germain recevra celle de l’Olympique de Marseille au Parc 
des Princes (Paris 16ème) le dimanche 17 mars 2019 à 21h00 ; 

Considérant qu’il existe, historiquement, une forte rivalité entre les supporters de l’équipe du 
Paris Saint-Germain (PSG) et ceux de l’Olympique de Marseille (OM) ; que la rencontre du 
dimanche 17 mars 2019, à l’instar des précédentes éditions du « classico », devrait être 
l’occasion pour les supporters des deux camps d’évaluer leur capacité à animer les tribunes 
(bâches, drapeaux, chants, fumigènes…), mais surtout de se confronter sur le terrain de la 
violence, qui se matérialise par des invectives, des jets de projectiles voire des affrontements ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant que, en raison de ces risques, le préfet de police et le préfet des Hauts-de-Seine 

ont institué par arrêté du 11 mars 2019 susvisé un périmètre autour du Parc des Princes au sein 
duquel la présence des personnes se prévalant de la qualité de supporter de l’Olympique de 
Marseille ou se comportant comme tel et dont le comportement est susceptible d'occasionner 
des troubles graves pour l’ordre public est interdite ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui, 
avec l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la Régie autonome des transports parisiens, qui relève 
au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la Régie 
autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines 
stations du métro parisien le dimanche 17 mars 2019 répond à ces objectifs ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports 
parisiens agréés dans les conditions prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 
susvisé peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité le dimanche 17 
mars 2019, à partir de 19h00 et jusqu’à la fin du service, dans les véhicules de transport de la 
ligne 9 du métro parisien dans la portion comprise entre les stations Porte de Saint Cloud et 
Trocadéro comprises, ainsi que dans les stations situées dans cette portion et à la station 
Porte d’Auteuil située sur la ligne 10. 
 
Art. 2  - Le préfet directeur du cabinet, le directeur de la police générale, le directeur de la 

sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de l’ordre public et de la 
circulation et la présidente-directrice générale de la Régie autonome des transports parisiens 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police et consultable sur le site de la 
préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 14 mars 2019  
 
 

 Le Préfet de Police, 
                                                                                            Pour le Préfet de Police, 
                                                                                     Le Préfet, Directeur du Cabinet 
 
                                                                                                             Signé 
 
                                                                                                    Pierre GAUDIN 
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